
Région Hauts-de-France

Relevé de décisions de la séance du 05/05/26

Président de la séance : Philippe Gratadour

Autres membres présents   et délibérants     :  
• Guy Hascoët
• Valérie Morel
• Sarah Pischiutta
• Martine Ramel.

I - Plans programmes : décisions prises dans le cadre du cas par cas

Liste des dossiers   non soumis   à évaluation environnementale après délibération de la MRAe  

013252/KK PP : Zonages d’assainissement des eaux usées de Lesges, Mont-Saint-Martin, Sancy-les-
Cheminots, Tannières et Viel-Arcy (02)

Liste des dossiers   soumis   à évaluation environnementale après délibération de la MRAe  

Néant

II - Plans programmes : avis conformes sur les dossiers déposés dans le cadre du cas par cas 
« ad’hoc »  (en  application  des  articles  R.104-33  deuxième  alinéa  à  R.104-35  du  Code  de 
l’urbanisme)

Avis conformes favorables
015069/KK AC PLU : Modification n°3 du PLU de Nomain (59)

Avis conforme défavorable
015199/KK AC PLU : Modification simplifiée n°8 du PLUi du pôle territorial de Longuenesse (62)

III - Plan programme : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

013185/A PP : Élaboration du PLU de Carency (62) 
013876/A PP : Révision allégée n°1 du PLU de Cuincy (59)

IV - Projets : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

014702/GUNENV : Plan de gestion pluriannuel des opérations de dragage des UHC 1 et 2 (59-62)
014875/A  P :  Centrale  photovoltaïque  « La  clé  des  champs »  à  Artemps,  Clastres,  Saint-Simon et 
Séraucourt-le-Grand (02)
014947/GUNENV :  Projet  d’extension  et  d’approfondissement  de  la  carrière  du  Banc  Noir  sur  les 
communes de Caffiers, Ferques et Landrethun-le-Nord (62)
014879/A P : Projet de démolition et reconstruction d’un entrepôt  logistique à Godewaersvelde (59)
015136/A P :  Projet de captage de gaz de mine à Anzin (AIOT 0100291881) (59)
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V -  Désignation de coordonnateurs de la MRAe pour des dossiers non soumis à délibération 
collégiale

Néant

VI -Cadrages

Néant

VII -Autres dossiers

Néant

Le Président de séance,

  Philippe GRATADOUR
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